
 

L’évaluation de départ 
 

Elle est obligatoire avant toute sigature de contrat de formation. 

- Elle permet de savoir quelles sont les connaissances et l’expérience déjà 
acquise par le candidat (vécu et expérience de la route en tant qu’usager) 
ainsi que ses compétenes psychomotrices et ses motivations. 

- Elle permet de proposer une durée de formation correspondante au prois 
par rapport aus capacités repérés. 

- Elle est réalisée avec un enseignant de la conduite à l’aide : 

 D’un formulaire papier  

 ou dématérialisé grâce l’application Easypratique  
                                                                 de Code Rousseau 
 

Réalisation 
 

  

                   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat 
 
Le  résultat  correspond  à  
un  volume  de  formation. 
Il  n’impose  pas  de nombre  d’heure  :  c’est un prévisionnel. 
Ce procédé d’évaluation est disponible à tout public sur simple  demande à l’école de 
conduite.  

 

 

 

 Cette évaluation se déroule avec 
un enseignant de la conduite.  
Un questionnaire et des 
exercices pratiques en voiture 
permettent d’évaluer le niveau 
de connaissance du véhicule et 
d’évaluer certaine facultés 
essentielles pour la conduite 
comme :     -    L’habileté 

- La compréhension 
- La mémoire 
- La perception 
- L’émotivité 
Sa durée est de 0h50  

Ecol’Auto 

europe@groupelamm.fr 


